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Le RES crée en 2009 par son père fondateur André CICOLELLA, se trouve actuellement dans une phase 

complexe.  

Nous traversons une crise paradoxale mais également dangereuse pour notre survie. 

Jamais la réputation française ou européenne, la reconnaissance de la compétence de l’expertise et de la 

légitimité du RES n’a été aussi forte. La lisibilité du RES est importante sur tout le territoire par le biais 

de la charte VTSPE comme référent pour la santé environnementale. 

Le RES est cité dans le plan d’action du gouvernement pour les PE dans sa version du 31 mars 2026. Et 

pour autant on rencontre une difficulté majeure à maintenir une existence apaisée avec des sources de 

financement pérennes consolidés. 

Le budget des entrées financières repose principalement sur les opérations qui découlent des appels à 

projets. Il faut les chercher les remplir et organiser les évènements France entière. 

Il faut donc développer un réseaux des correspondants locaux plus solide et en nombre, les trouver ,les 

accompagner les former . 

Les actions sur le territoire sont bien visibles et repérées. L’interface et le partenariat avec les CPTS est 

devenu naturel. Les CPTS sont financées par les CPAM par le biais des ACI (accords conventionnel 

interprofessionnel).  

Ce qui leur permet à chaque CPTS de dégager des budgets pour des actions en santé environnementale  

3 type d’actions principales sont actuellement réalisées : 

- Conférence d’information et d’acculturation destiné à tout type de soignant, sur la réalité de 

l’épidémie de maladie chronique en France toute âge confondu et la mortalité infantile 

- Action concrète type opération zéro phtalate réalisé sur les soignants les administratifs les jeunes 

lycéens ou les décideurs locaux. 

- Signature de la charte VTSPE 

Pour autant les médecins sont très peu présents dans les formations sur la prévention. La formation 

universitaire et la nomenclature des actes professionnels ne mettant pas l’accent sur la prévention mais 

sur le soin. Les perturbateurs endocriniens ne sont pas au programme obligatoire mais dans des modules 

optionnels aujourd’hui et c’est bien regrettable ! 

Le RES doit donc se renforcer dans son nombre de membres actifs, renforcer dans ses capacités à 

répondre aux appel à projets et il doit rechercher des sources de financement pérennes pour solidifier 

son équilibre budgétaire et développer son action sur le terrain. 

Vu l’épidémie actuelle de maladie chronique la santé environnementale est vraiment l’affaire de tous et 

pour tous 
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